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Comment utiliser avec le plus d’efficacité
possible cette convention collective au format

.PDF ?

 

Au-delà d’une simple impression des pages de cette convention
collective à relier dont vous devez légalement disposer au sein de
votre entreprise, vous pouvez aussi travailler directement à partir du format
électronique .PDF de ce document.

Pour mémoire, ce document est lisible avec la visionneuse d’Acrobat
Reader® que vous pouvez télécharger (ou mettre à jour) gratuitement sur le
site de cet éditeur :
http://get.adobe.com/fr/reader/

Plusieurs options sont alors proposées par LégiSocial®, facilitant la lecture
et la navigation au sein de cette convention collective grâce à :

Une table des matières numérotée avec des titres et sous-titres
cliquables, vous permettant de vous rendre directement à l'article
souhaité.
Des titres d’articles également cliquables au sein de la
convention, vous permettant de revenir directement à la table des
matières du document.
Des signets de votre lecteur .PDF, vous assurant un chapitrage très
utile à toute recherche spécifique. Ci-dessous et à titre d’exemple, un
aperçu de la convention collective métallurgie avec la mise en avant
des signets de cette dernière.

Bonne lecture.
L’équipe de LégiSocial
www.legisocial.fr

http://get.adobe.com/fr/reader/
http://www.legisocial.fr


*****
***
*

Les cotisations "prévoyance" sont appelées par l'intermédiaire des
URSSAF. Elles sont versées par celles-ci à l'organisme gestionnaire.

- Commission de suivi

Une commission paritaire composée des signataires de cette annexe est chargée de suivre les résultats
techniques engendrés par son application.

Chaque année cette commission connaîtra les bilans et comptes de résultats de l 'année c ivile précédente
présentés par la direction de l 'IRCEM Prévoyance.

Toute modification qu'i l  serait uti le d'apporter à la présente annexe sera présentée à la commission paritaire
signataire de cet accord.

En vigueur étendu

- Commission paritaire de suivi et de pilotage

A. - Missions de la commission paritaire de suivi et de pilotage

Cette commission est issue de la volonté des partenaires sociaux de réintégrer au sein d'une commission
paritaire la mission de suivi et de pilotage du régime de prévoyance mis en place dans lecadre de la
convention collective nationale des salariés du particulier employeur.

Suivant un ordre du jour préalablement établi par la commission, adressé 15 jours à l 'avance à chacun des
membres partic ipants, cette commission se réunit périodiquement et :

- approuve le compte rendu et relevé de décisions de la réunion précédente ;

- établit l 'ordre du jour de la prochaine réunion.

La CPSP a deux missions princ ipales.

Dans le cadre du suivi :

- elle suit les résultats techniques du régime ;

- chaque année elle connaît les bilans et comptes de résultats de l 'année c ivile précédente présentés par la
direction de l 'institution de gestion ;

- elle est tenue informée des questions administratives et techniques ;

- elle étudie les données statistiques de l 'accord fournies par l 'institution de prévoyance désignée.

Dans le cadre du pilotage :

- elle assure la promotion du régime en collaboration avec le gestionnaire ;

- elle opère un réexamen approfondi des conditions du régime au minimum tous les 5 ans ;

- elle propose toute amélioration ou modification du régime.

Ce réexamen de la CPSP pourra aboutir à une évolution de l 'accord prévoyance, décidée en commission
mixte.

Les décisions de la CPSP, prises dans le cadre du présent artic le, le sont par accord constaté entre les deux
collèges, chaque collège disposant à cet effet de 1 voix.

En vigueur non étendu
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- Demande d'extension

*****
***
*

En vigueur non étendu

B. - Composition de la CPSP

La commission paritaire de suivi et de pilotage est composée de représentants désignés des organisations
syndicales et patronale signataires de l 'avenant n° 2 de l 'annexe VI de la conventioncollective des salariés du
particulier employeur.

Elle comprend :

- un collège de salariés composé de 2 représentants de chacune des organisations syndicales de salariés
signataires ;

- un collège d'employeurs composé d'un nombre égal de représentants de l 'organisation syndicale patronale
signataire.

Les membres de chaque collège sont nommément désignés par chaque organisation syndicale de salariés et
d'employeurs.

La direction de l 'institution désignée à l 'annexe VI assiste, à chaque fois qu'on la soll ic ite, aux réunions de la
CPSP en qualité de gestionnaire et lui apporte toutes les informations relativesà l 'ordre du jour.

La CPSP élit :

- un président ;

- un vice-président ;

- un secrétaire ;

- un secrétaire adjoint.

Ils sont élus par leur collège respectif.

La présidence est assurée alternativement par chaque collège.

Le président et le vice-président doivent appartenir à des collèges différents.

Le secrétaire appartient au collège du vice-président ; le secrétaire adjoint appartient au collège du
président.

Ces mandats sont d'une durée de 2 ans.

Lors de la première réunion, la première présidence est assurée, par tirage au sort, par un membre du collège
des salariés ou des employeurs.

En outre, peuvent assister aux réunions organisées par la CPSP tout intervenant extérieur, choisi par la
commission en raison de ses compétences.

C. - Fonctionnement de la commission paritaire

de suivi et de pilotage

La CPSP se réunit autant que de besoin et au minimum 2 fois par an, après accord entre le président et le
vice-président, sur convocation écrite mentionnant l 'ordre du jour et sous préavis de 15jours au moins.

Les frais exposés par les membres de la commission paritaire de suivi et de pilotage à l 'occasion de leurs
travaux seront pris en charge par l 'association paritaire nationale des salariés duparticulier employeur aux
conditions de celle-c i.

www.legisocial.fr



Paris, le 21 juil let 2009.

Le syndicat des particuliers employeurs (SPE), 8, rue de Milan, 75009 Paris, à la direction générale du travail,
39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.
Madame, Monsieur,
Je, soussignée....., représentante du syndicat des particuliers employeurs, consacre par le présent courrier
notre volonté d'adhérer en totalité et sans réserves aux dispositions actuellement signéesde la convention
collective nationale des salariés du particulier employeur.
En considération de cette adhésion, notre syndicat doit être désormais partie aux négociations en cours
relatives au dispositif conventionnel.
De ce fait, nous vous prions de veil ler à notre convocation pour partic ipation aux réunions de commission
ainsi qu'aux commissions paritaires.
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l 'assurance de nos sentiments distingués.

Avenant n° 2 du 7 septembre 2009 relatif à la prévoyance
Signataires

Patrons signataires :

Fédération des particuliers employeurs de France (FEPEM).

Syndicats signataires :

Fédération des services CFDT ;

Fédération santé et sociaux CFTC ;

Fédération des personnels du commerce de distribution et des services CGT ;

Fédération générale des travail leurs de l 'al imentation, de l 'agriculture et des secteurs connexes
(FGTA) FO.

Ce présent avenant annule et remplace l 'artic le 4. 4 de l ' accord paritaire relatif à la prévoyance (annexe
VI de la convention collective nationale des salariés du particulier-employeur) et portecréation de la
commission de suivi et de pilotage du régime de prévoyance des salariés du particulier employeur.

« 4. 4. Commission paritaire de suivi et de pilotage
A. - Missions de la commission paritaire de suivi et de pilotage

Cette commission est issue de la volonté des partenaires sociaux de réintégrer au sein d'une commission
paritaire la mission de suivi et de pilotage du régime de prévoyance mis en place dans lecadre de la
convention collective nationale des salariés du particulier employeur.
Suivant un ordre du jour préalablement établi par la commission, adressé 15 jours à l 'avance à chacun des
membres partic ipants, cette commission se réunit périodiquement et :
- approuve le compte rendu et relevé de décisions de la réunion précédente ;
- établit l 'ordre du jour de la prochaine réunion.
La CPSP a deux missions princ ipales.
Dans le cadre du suivi :
- elle suit les résultats techniques du régime ;
- chaque année elle connaît les bilans et comptes de résultats de l 'année c ivile précédente présentés par
la direction de l 'institution de gestion ;
- elle est tenue informée des questions administratives et techniques ;
- elle étudie les données statistiques de l 'accord fournies par l 'institution de prévoyance désignée.
Dans le cadre du pilotage :
- elle assure la promotion du régime en collaboration avec le gestionnaire ;
- elle opère un réexamen approfondi des conditions du régime au minimum tous les 5 ans ;
- elle propose toute amélioration ou modification du régime.
Ce réexamen de la CPSP pourra aboutir à une évolution de l 'accord prévoyance, décidée en commission
mixte.
Les décisions de la CPSP, prises dans le cadre du présent artic le, le sont par accord constaté entre les deux
collèges, chaque collège disposant à cet effet de 1 voix.

En vigueur non étenduEn vigueur non étendu
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B. - Composition de la CPSP

La commission paritaire de suivi et de pilotage est composée de représentants désignés des organisations
syndicales et patronale signataires de l 'avenant n° 2 de l 'annexe VI de la conventioncollective des salariés
du particulier employeur.
Elle comprend :
- un collège de salariés composé de 2 représentants de chacune des organisations syndicales de salariés
signataires ;
- un collège d'employeurs composé d'un nombre égal de représentants de l 'organisation syndicale
patronale signataire.
Les membres de chaque collège sont nommément désignés par chaque organisation syndicale de salariés
et d'employeurs.
La direction de l 'institution désignée à l 'annexe VI assiste, à chaque fois qu'on la soll ic ite, aux réunions de
la CPSP en qualité de gestionnaire et lui apporte toutes les informations relatives àl 'ordre du jour.
La CPSP élit :
- un président ;
- un vice-président ;
- un secrétaire ;
- un secrétaire adjoint.
Ils sont élus par leur collège respectif.
La présidence est assurée alternativement par chaque collège.
Le président et le vice-président doivent appartenir à des collèges différents.
Le secrétaire appartient au collège du vice-président ; le secrétaire adjoint appartient au collège du
président.
Ces mandats sont d'une durée de 2 ans.
Lors de la première réunion, la première présidence est assurée, par tirage au sort, par un membre du
collège des salariés ou des employeurs.
En outre, peuvent assister aux réunions organisées par la CPSP tout intervenant extérieur, choisi par la
commission en raison de ses compétences.

C. - Fonctionnement de la commission paritaire
de suivi et de pilotage

La CPSP se réunit autant que de besoin et au minimum 2 fois par an, après accord entre le président et le
vice-président, sur convocation écrite mentionnant l 'ordre du jour et sous préavis de 15jours au moins.
Les frais exposés par les membres de la commission paritaire de suivi et de pilotage à l 'occasion de leurs
travaux seront pris en charge par l 'association paritaire nationale des salariés duparticulier employeur aux
conditions de celle-c i. »
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Retrouvez toutes les conventions collectives nationales sur http://www.legisocial.fr/ ! 

 

Découvrez notre outil d’analyse comparative INEDIT ! 

 

La convention collective que  vous avez téléchargée est issue de la base KALI éditée par la Direction des Journaux Officiels. En cas de 
difficultés, veuillez consulter la version de convention émanant du Journal Officiel. 

http://www.legisocial.fr/�
http://www.legisocial.fr/nos-offres/�
http://www.legisocial.fr/nos-offres/analyse-comparative-convention-collective/�
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